
Compte rendu de la séance du Conseil municipal du 15 mars 2008 
 

I – ADMINISTRATION GENERALE - INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Monsieur Alexandre JOLY, Maire sortant, installe le nouveau Conseil Municipal, issu du 

scrutin du 9 mars. 

 

Rappel des résultats constatés au procès-verbal du scrutin du 9 mars 2008 : 

 

Electeurs inscrits 20 505 

Votants 11 394 

Nuls 268 

Exprimés 11 126 

 

Ont obtenu : 

 

I.D. COMMUNE Alexandre JOLY 5 666 voix 

HOUILLES, LA VILLE A REUSSIR ENSEMBLE Jean-Pierre MOTTURA 1 924 voix 

POUR ET AVEC LES OVILLOIS Bruno COMBY 1 568 voix 

ENSEMBLE RESOLUMENT A GAUCHE Claude BOIVIN 974 voix 

LES VERTS HOUILLES ECOLOGIE Carlos LOPES 782 voix 

POUR UNE MUNICIPALITE AU SERVICE  

DES SEULS INTERETS DE LA POPULATION Armelle MARCHAND 212 voix 

 

Composition du Conseil Municipal (dont les 18 premiers sièges sont octroyés à la liste 

majoritaire ID Commune et les 17 autres sièges répartis selon le système de la 

proportionnelle à la plus forte moyenne) : 

 

JOLY Alexandre 

LEBLANC Montserrat 

REVERT Jean-Louis 

AID Sylvie 

MICOR Thierry 

ADATO-PEQUINOT Nicole 

MOSSANT Michel 

FLOUR Isabelle 

DUCLOS Bernard 

CAVRET Ingrid 

GOUT Christophe 

BENKO Régine 

MOYON Alain 

HAMON Marie Michèle 

HEURTEL François 

DUFOURNY Monique 

LECLERC Grégory 

DOUCE Valérie 

GARNIER Jean-Pierre 

DANG Paule 

WUERTZ Jean-Patrick 

BREGUET Marie-France 

CADIOU Patrick 

CHAUFFRAY Célia 

GRAPINET Gilles 



BAILLY Fredy 

CADIOT Laurent 

HURARD Bertille 

MOTTURA Jean-Pierre 

HAENER Corinne 

BOHEME Florian 

COMBY Bruno 

DO THANH Christelle 

BOIVIN Claude 

LOPES Carlos 

 

Monsieur Alexandre JOLY, Maire sortant, précise qu'à la suite de la démission de 

Monsieur Eric BARDIN et de Madame Liliane GIRONDEAU, Monsieur Florian BOHEME est 

le représentant de la liste "Houilles, La Ville A Réussir Ensemble". 

 

Le Conseil Municipal désigne, sur proposition du Maire, Mademoiselle Célia 

CHAUFFRAY, comme secrétaire de séance. 

 
II - ELECTION DU MAIRE 

 

Présidence : Bernard DUCLOS (doyen d'âge) 

 

Monsieur DUCLOS propose que chaque liste désigne un assesseur pour le vote. 

 

Sont désignés : M. Florian BOHEME 

 M. Grégory LECLERC 

 

Monsieur DUCLOS procède à l'appel des candidats aux fonctions de Maire : 

Sont candidats :  Alexandre JOLY 

 Carlos LOPES 

 

M. Jean-Pierre MOTTURA, au nom de la liste "Houilles, La Ville A Réussir Ensemble" 

précise qu'il ne présentera pas de candidat et que ses représentants ne participeront pas 

aux votes sur l'élection du maire et des adjoints. 

 

Monsieur Bruno COMBY, au nom de la liste "Pour et Avec Les Ovillois" et Monsieur 

Claude BOIVIN, pour la liste "Ensemble Résolument A Gauche", indiquent qu'ils 

s'abstiendront. 

 

Monsieur Carlos LOPES, au nom de la liste "Les Verts Houilles Ecologie", participera au 

vote. 

 

Résultat : 

 

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote : 3 

 

Nombre de votants : 32 

Blancs ou Nuls : 3 

Suffrages exprimés : 29 

Majorité absolue : 15 

 

A obtenu :  

- Alexandre JOLY :  28 voix 

- Carlos LOPES :  1 voix 



 

Monsieur Alexandre JOLY ayant obtenu la majorité absolue des voix est proclamé Maire 

et immédiatement installé. 

 

 
III –FIXATION DU NOMBRE DES ADJOINTS 

 

Présidence : Alexandre JOLY, Maire 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal décide de fixer à 10 le 

nombre des adjoints, soit 30 % du Conseil Municipal. 

 

 
IV –ELECTION DES ADJOINTS 

 

Sous la présidence de Monsieur Alexandre JOLY, Maire, et en présence de MM. Florian 

BOHEME et Grégory LECLERC, Assesseurs, il est procédé à l'élection des Adjoints. 

 

Monsieur Patrick CADIOU, représentant ID Commune, remet une liste de 10 noms. 

 

Sont candidats : 

LEBLANC Montserrat 

REVERT Jean-Louis 

AID Sylvie 

MICOR Thierry 

ADATO-PEQUINOT Nicole 

MOSSANT Michel 

FLOUR Isabelle 

DUCLOS Bernard 

CAVRET Ingrid 

GOUT Christophe 

 

Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote : 3 

 

Votants : 32 

Blancs ou Nuls : 2 

Suffrages exprimés : 30 

Majorité absolue : 16 

 

Les candidats de la liste ID Commune ayant obtenu 30 voix, soit la majorité absolue des 

suffrages exprimés, sont élus et immédiatement installés. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que : 

- Mme Montserrat LEBLANC, 1er adjoint au maire, aura la délégation aux Travaux et 

Patrimoine Bâti. 

- M. Jean-Louis REVERT, 2ème adjoint au maire, aura la délégation aux Affaires 

Scolaires, Péri-scolaires et à l'Informatique. 

- Mme Sylvie AID, 3ème adjoint au maire, aura la délégation aux Affaires Sanitaires et 

Sociales. 

- M. Thierry MICOR, 4ème adjoint au maire, aura la délégation à l'Urbanisme. 

- Mme Nicole ADATO-PEQUINOT, 5ème adjoint au maire, aura la délégation à 

l'Environnement,  à l'Hygiène et à la Restauration scolaire. 

- M. Michel MOSSANT, 6ème adjoint au maire, aura la délégation aux Finances. 



- Mme Isabelle FLOUR, 7ème adjoint au maire, aura la délégation aux Ressources 

Humaines. 

- M. Bernard DUCLOS, 8ème adjoint au maire, aura la délégation au Commerce, à 

l'Artisanat, au Développement Economique, aux Anciens Combattants et à la Sécurité. 

- Mme Ingrid CAVRET, 9ème adjoint au maire, aura la délégation à la Jeunesse. 

- M. Christophe GOUT, 10ème adjoint au maire, aura la délégation aux Sports, à la Vie 

Associative, à la Culture et aux Fêtes et Cérémonies. 

 

Après interventions de Monsieur le Maire et de Monsieur COMBY, la séance est close. 

 

------------------------------------------------ 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h20 

 
 


